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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 3. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est ici proposé une modification de l’article L. 131-9 du code de l’environnement. Par définition, 
la police administrative est déjà sous l’autorité du préfet et la police judiciaire sous celle du 
procureur de la République, selon l’article 12 code de la procédure pénale. Cette modification 
n’apporte donc rien. De plus, la grande majorité des saisines est faite lors de constatations en 
flagrance, donc en constatations d’infractions, et donc en police judiciaire.


